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DECISION DU 18 JUILLET 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN : ACTIVITE DE BASE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la décision du 17 juillet 2023 portant modification de la décision du 31 mai 2023 portant autorisation 

d’une pharmacie a usage intérieur au sein du centre hospitalier universitaire de Caen ; 

 

VU la demande du 9 décembre 2022 du Directeur du Centre hospitalier universitaire de Caen situé avenue 

de la côte de nacre à Caen déclarée recevable le 27 mars 2023 par l’Agence régionale de santé de 

Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer les missions 

de base ; 

 

VU l’avis du 13 juillet 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 13 juillet 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le Centre hospitalier universitaire de Caen a sollicité l’Agence régionale de santé de 

Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour les activités de 

base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 
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CONSIDERANT que la pharmacie dispose de 10 ETP de pharmaciens pour l'activité de gestion, 

d’approvisionnement, de vérification sécurité, de préparation, de contrôle, de détention, d’évaluation, et 

de dispensation et de 6,6 ETP pharmaciens pour l'activité de pharmacie clinique et efficience des soins ; 

que le personnel alloué aux activités de base est suffisant, pour assurer les missions et encadrer les 

préparateurs et les internes ; qu’un système de permanence et de gardes est mis en place ; 

 

CONSIDERANT que les locaux alloués à l'activité sont de surface adaptée permettant une bonne gestion 

des flux et sont sécurisés aux points d'entrée ; qu’ils répondent aux exigences des BPPH ; que les coffres 

de stockage des stupéfiants ne comportent pas d'alarme mais sont dans des locaux surveillés et munis 

d'alarme ;  

 

CONSIDERANT que la pharmacie dispose de matériels et équipements qualifiés dont la maintenance est 

prévue à une fréquence conforme aux exigences d'utilisation ; que le système de management de la 

qualité de la PUI est mis en place avec notamment un système documentaire organisé, de la rédaction à 

l'archivage des procédures ; qu’il comprend également un manuel qualité, des études de risque et des 

procédures de maîtrise des non conformités, que les vigilances nécessaires sont organisées ; 

 

CONSIDERANT que les processus d'approvisionnement, réception, gestion et dispensation des 

médicaments disposent de procédures permettant la sécurisation du circuit, y compris pour les 

médicaments particuliers (MDS, Stupéfiants, …) ainsi que pour les gaz médicaux ; que le management de 

la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables est organisé et fonctionnel et que la vente au 

public - rétrocession, y compris des aliments diététiques à des fins médicales spéciales est organisée de 

façon à assurer la qualité et la sécurité de la dispensation aux patients ; 

 

CONSIDERANT qu’il est cependant notifié à l’établissement que :  

- La mise en service du pneumatique n'a pas été évaluée dans ce dossier et devra faire l'objet 

d'une demande de modification substantielle le cas échéant ; 

- Les locaux annexes de la PUI (Cycéron, Maison d'arrêt, Centre pénitentiaire, Structure 

d'accompagnement vers la Sortie) n'ont pas été traités dans cette demande et devront faire 

l'objet d'une demande de renouvellement ; 

- Le nettoyage des parties non atteignables doit faire l'objet d'une procédure intégrant les 

fréquences et modalités ; 

- La zone de réception constitue une zone à risques car toutes les livraisons arrivent à cet 

endroit. Des procédures spécifiques doivent organiser l'activité pour bien séparer les flux lors 

des réceptions, notamment entre les réceptions des produits de santé et celles des produits 

gérés par les magasins généraux ; 

- Le local de stockage des gaz médicaux n'était pas conforme lors de la visite et doit faire l'objet 

de modifications, notamment la protection des obus contre les intempéries ; 

- Toutes les procédures présentées comme "en cours de finalisation" ou sous format Word 

devront être présentées dans un délai de 2 mois après mise en service des nouveaux locaux ; 

- Une procédure spécifique concernant l'analyse pharmaceutique des médicaments à risque 

doit être écrite ; 

- Le calendrier de développement de la sérialisation doit être fourni ; 

- Les conventions de sous-traitance de préparations magistrales mises à jour devront être 

envoyées dans un délai de 2 mois à compter de la notification d'autorisation ; 

- Ces points, ainsi que tous les éléments fournis dans le dossier pourront faire l'objet d'une 

vérification lors d'un contrôle ou d'une inspection. 
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D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre hospitalier universitaire de Caen situé avenue de la côte de nacre à 

Caen en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur en vue de la réalisation des 

activités de base est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier universitaire de Caen est autorisée à 

assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,5 ETP. 

 

ARTICLE 4: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 5: Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 7: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

ARTICLE 8: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

                                                                           A Caen, le 18/07/2023 

                                                P/   Le Directeur général 

                                                          
                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 17 JUILLET 2023 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION DU 31 MAI 2023 PORTANT 

AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE CAEN 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 1948 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur (licence 

n°130) située dans l’enceinte du Centre hospitalier universitaire de Caen ; 

  

VU l’arrêté préfectoral du 11 mai 1977 relatif à l’exploitation de la pharmacie à usage intérieur du CHU de 

CAEN ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la décision du 31 mai 2023 pris par Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur du CHU de Caen pour : 

- les missions de base ;  

- la préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine (activité à risque particulier) ; 
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VU l’avis du 22 mai 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 30 mai 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la décision initiale du 31 mai 2023 porte autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du CHU de Caen pour la réalisation des activités de base ainsi que la préparation des médicaments 

expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments de thérapie innovante et des médicaments de 

thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par 

les recherches impliquant la personne humaine (activité à risque particulier) ;  

 

CONSIDERANT que lors de sa demande déposée le  3 janvier 2023, le CHU de Caen a sollicité l’Agence 

régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur 

uniquement pour la préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine mentionnées à l’article L. 5126-7 ; que la décision initiale doit être modifiée en 

conséquence 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er :  L’article 2 de la décision du 31 mai 2023 est modifié ainsi :  

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier universitaire de Caen est autorisée à 

assurer pour son propre compte la préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle 

des médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine (activité à risque particulier). 

 

ARTICLE 3 : Les autres dispositions de la décision du 31 mai 2023 demeurent inchangées. 

 

ARTICLE 4: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

ARTICLE 5: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 17/07/2023 

 

                                                              P/  Le Directeur général 

                                                          
 

                                                                                      Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 26 JUILLET 2023 PORTANT REGROUPEMENT ET TRANSFERT DES OFFICINES DE 

PHARMACIES SELARL « PHARMACIE MAUGUIT » et SELARL « PHARMACIE DU MARCHE SITUEES A 

ARGENTAN 

  

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 relatifs 

aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne le 30 janvier 1943 portant attribution d’une licence sous 

le n°70 pour l’exploitation d’une pharmacie située à Argentan (61200) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne le 22 avril 1943 portant attribution d’une licence sous 

le n°58 pour l’exploitation d’une pharmacie située à Argentan (61200) ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU la demande adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 6 mars 2023, déclarée complète 

le 3 mai 2023, par l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE MAUGUIT » située 23 place Henri IV 

61200 - Argentan et par l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DU MARCHE » située 5-7 rue Eugène 

Denis 61200 - Argentan vers le 36 place Henri IV à Argentan (61200) sous la nouvelle dénomination 

« PHARMACIE DU CENTRE » ; 

VU l’avis favorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) le 10 juin 2023 ; 
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VU l’avis favorable émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie le 10 juillet 

2023 ; 

 

VU l’avis favorable de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 10 juillet 2023 ; 

 

CONSIDERANT que la demande de regroupement des officines de pharmacie présentée par Madame 

Karine MAUGUIT (RPPS n°10004145362), titulaire de la pharmacie SELARL « PHARMACIE MAUGUIT » située 

3 place Henri IV 61200 - Argentan et  Monsieur Hadrien HATT (RPPS n°10101396140) titulaire de la SELARL 

« PHARMACIE DU MARCHE » située 5-7 rue Eugène Denis 61200 – Argentan est sollicitée au sein de la 

même commune en vue du transfert des pharmacies regroupées sur un nouveau site au 36 place Henri 

IV à Argentan (61200) sous la nouvelle dénomination « PHARMACIE DU CENTRE » ; 

 

CONSIDERANT que le regroupement et le transfert sollicités concernent deux pharmacies d’une même 

commune (Argentan - 61200) situées au sein du centre d’un même quartier, correspondant au centre-

ville d'Argentan et situé à mi-chemin des deux pharmacies sur le même axe ; 

 

CONSIDERANT que l’actuelle population desservie par la pharmacie SELARL « PHARMACIE MAUGUIT » 

et celle de la SELARL « PHARMACIE DU MARCHE » sera la même que celle de la future pharmacie qui 

sera implantée 36 place Henri IV à Argentan (61200) ; 
 

CONSIDERANT que la population desservie pourra accéder à la future pharmacie par des voies piétonnes 

existantes suffisantes ; la distance la plus longue à parcourir à pieds étant de 70 mètres ; que les deux 

pharmacies sollicitant le regroupement et le transfert sont très proches l'une de l'autre et que le futur 

emplacement choisi se trouve à mi-chemin des deux ; 

 

CONSIDERANT que le transfert s'opérant dans le même quartier il n'y a pas de compromission 

d’approvisionnement pour la population desservie par les deux officines ; 

 

CONSIDERANT que les locaux de la future pharmacie sont conformes aux dispositions du code de la 

santé publique et permettent une amélioration de l'offre pharmaceutique sans compromission 

d'approvisionnement ; que le local de stockage annexe est conforme aux dispositions de l’article R5125-

8 du CSP mais qu’il convient de noter qu’il ne se trouve pas dans la continuité du futur local situé 36 

place Henri IV à Argentan (61200) ; que, par ailleurs, les locaux permettent la conduite des missions du 

pharmacien prévues au L.5125-1-1A du CSP et améliorent l'accès de la population ainsi que la qualité et 

la sécurité de l'offre pharmaceutique. 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par les officines de pharmacie SELARL « PHARMACIE MAUGUIT » et 

SELARL « PHARMACIE DU MARCHE » en vue de leur regroupement et transfert dans des nouveaux locaux 

situés 36 place Henri IV à Argentan (61200) est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La dénomination sociale de l’officine de pharmacie, objet du regroupement, sera exploitée 

sous le nom commercial « PHARMACIE DU CENTRE » à l’adresse suivante 36 place Henri IV à Argentan 

(61200). 

ARTICLE 3 : La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le numéro 61#00023 et se substitue 

aux licences n° 70 et 58 à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
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ARTICLE 4 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification. La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois, la pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation 

de ce délai en cas de force majeure constatée. 

 

ARTICLE 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 

services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens. 

 

ARTICLE 6 : Si pour une raison quelconque, l’officine, dont le regroupement fait l’objet de la présente 

autorisation, cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou leurs héritiers renvoient la présente 

licence à l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 

Caen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

(www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour les intéressés, à compter de la date de notification de la présente décision, 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de l’Orne. 

 

                                                        

Fait à CAEN, le 26 juillet 2023 

         

P/ Le Directeur général, 

         
 

    

         Thomas DEROCHE  
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DECISION n°6 DU 15 JUIN 2023 

PORTANT AUTORISATION POUR L’ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER PAR LA 

PRATIQUE THERAPEUTIQUE DE LA CHIRURGIE DES CANCERS POUR LES PATHOLOGIES ORL ET 

MAXILLO-FACIALES 

 

AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER DE FLERS 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4,  D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39,  D 1432-43 à D 1432-53 relatifs à 

la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ;  

- ses articles L 1415-2  2° et D 1415-1-9 relatifs à l’Institut national du cancer, 

- ses articles R6123-86 à R6123-92-14 relatifs aux conditions d’implantation applicables à 

l’activité de soins de traitement  du cancer, 

- ses articles D6124-131 à D6124-132-4 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

applicables à l’activité de soins de traitement  du cancer ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU les critères d’agrément des établissements pratiquant la cancérologie concernant la pratique de 

la radiothérapie externe, de la chimiothérapie et de la chirurgie des cancers, définis par l’Institut 

National du Cancer par délibération n° 3 du conseil d’administration du 20 décembre 2007 et 

publiés par la mise en ligne sur le site de l’Institut le 16 juin 2008 ;   

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 10 juillet 2018 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

publié le 10 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de Normandie, composé 

notamment du schéma régional de santé ; 
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VU l’arrêté du 10 septembre 2018 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant modification de l’arrêté en date du 10 juillet 2018 portant adoption du projet 

régional de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2022 fixant les périodes de réception des dossiers de demande 

d’autorisation et le cas échéant de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 

équipements matériels lourds relevant de la compétence de l’Agence régionale de sante de 

Normandie au titre de l’année 2023 ;  

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant bilan quantitatif de l’offre de soins de Normandie, et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de Normandie le 16 décembre 2022 ;  

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU la demande présentée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 1er mars 2023 par le Centre 

Hospitalier de Flers situé rue Eugène GARNIER – CS 60219 – 61104 FLERS Cedex en vue de l’obtention 

de l’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer par la pratique thérapeutique de la 

chirurgie des cancers pour les pathologies ORL et maxillo-faciales ; 

 

VU le rapport établi par Madame Manon RIQUOIS, référente établissements de santé à l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins émis lors de la séance du 

8 juin 2023 ; 

 

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier de FLERS sollicite l’autorisation d’exercer l’activité de soins 

de traitement du cancer par la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers pour les 

pathologies ORL et maxillo-faciales ; que l’établissement est un établissement public de santé situé 

dans la zone d’implantation de l’Orne ; qu’il est l’établissement support du GHT « Les collines de 

Normandie » ; 

 

CONSIDERANT que la région Normandie figure parmi les régions avec l’une des plus fortes 

incidences des cancers des voies aérodigestives supérieures ; qu’il s’agit d’un axe prioritaire déployé 

dans la feuille de route régionale 2022-2025 de lutte contre les cancers ;  

 

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier de FLERS propose une offre de soins diversifiée (médecine, 

cancérologie, SSR, Gynécologie-obstétrique, réanimation, chirurgie) ; que la demande permettra 

d’étoffer le « parcours patient cancer » proposé par le centre hospitalier et renforcera l’expertise de 

l’établissement dans la discipline ; que le Centre Hospitalier de FLERS entretient plusieurs 

coopérations formalisées avec les établissements de son territoire, mais également avec d’autres 

établissements extra-GHT de proximité et de recours dans la prise en charge des cancers ; 

 

CONSIDERANT que le centre hospitalier de FLERS est établissement siège pour le 3C (centre de 

coordination en cancérologie) de l’Orne qui comprend, outre le CH de FLERS, le CHIC des Andaines 

et la Clinique d’Alençon ;  

 

CONSIDERANT que la demande répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS 

pour la zone d’implantation de l’Orne ;  
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CONSIDERANT que la demande  permet de s’inscrire dans une offre de proximité, l’établissement 

autorisé à ce jour pour l’activité de soins de traitement du cancer par la pratique thérapeutique de la 

chirurgie des cancers pour les pathologies ORL et maxillo-faciales le plus près du Centre Hospitalier 

de FLERS étant le CHU de Caen (distance de 67 km – 58 minutes) ;  Qu’afin de répondre aux besoins 

de la population le Centre Hospitalier devra réaliser des actions de communications sur cette 

nouvelle offre auprès des patients, des prescripteurs et plus généralement des autres acteurs de 

santé du territoire ; 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans une dynamique de recomposition de l’équipe 

médicale de l’établissement ; que la demande permettra de sécuriser l’exercice médical et la qualité 

des soins apportés et, également, de rendre attractif l’exercice au sein de l’établissement ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier de Flers pense dépasser le seuil réglementaire de 20 actes 

annuel dès l’année 2024 ;  

CONSIDERANT qu’au regard de la réforme de l’activité de traitement du cancer, entrée en vigueur le 

1er juin 2023, et prise en compte dans le Projet Régional de Santé (PRS) à sa publication au 1er 

novembre 2023, l’établissement devra déposer un dossier de demande de ré-autrorisation pour 

cette activité dans une fenêtre de dépôt de dossier ad hoc ouverte à compter de 2024 ; que ce 

dossier de demande de ré-autorisation devra se conformer aux nouvelles exigences règlementaires, 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée le 1er mars 2023, par le Centre Hospitalier de Flers situé rue 

Eugène GARNIER – CS 60219 – 61104 FLERS Cedex en vue de l’obtention de l’autorisation d’activité 

de soins de traitement du cancer pour la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers pour les 

pathologies ORL et maxillo-faciales, est acceptée.    

 

ARTICLE 2 : En application des articles L 6122-11 et R 6122-36 du Code de la santé publique, 

l’opération autorisée à l’article 1er devra avoir fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un 

délai de trois ans et être réalisée dans un délai de quatre ans à compter de la notification de la 

présente décision.  

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions des articles L 6122-4 et D 6122-38 du Code de la santé 

publique, le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie peut décider qu’une 

visite de conformité sera réalisée dans les six mois suivant le commencement de l’activité dans les 

nouveaux locaux du Centre Hospitalier de Flers. 

 

Dans cette hypothèse, la décision de réalisation d’une visite de conformité sera notifiée au titulaire 

de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de commencement d'activité ; à 

défaut de notification dans ce délai, le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie est réputé renoncer à diligenter cette visite.  

 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-8 du Code de la Santé Publique, la 

durée de validité de l’autorisation prévue à l’article 1 est fixée à 7 ans. Cette durée de validité est 

comptée à partir de la date de réception par l’ARS de la déclaration par le titulaire de l’autorisation 

de la mise en service du nouvel appareil. 
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ARTICLE 5 : En application de l'article L 6122-5 du Code de la Santé Publique, l'autorisation est 

subordonnée au respect d'engagements relatifs d'une part aux dépenses à la charge de l'assurance 

maladie ou au volume d'activité, et d'autre part à la réalisation d'une évaluation dans les conditions 

fixées par les articles R 6122-23 et R 6122-24 et du Code de santé publique. 

 

ARTICLE 7 : En application de l’article L 6122-10, le promoteur devra adresser les résultats de 

l’évaluation concernée par la présente autorisation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de 

l’autorisation (déterminée par la date de réception à l’ARS de la mise en service de l’autorisation). 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la 

Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la 

direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 

3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification (pour l’intéressé) ou de la publication (pour les tiers) de la présente 

décision.  

 

La saisine du Tribunal Administratif de Caen peut se faire de manière dématérialisée via la modalité 

de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, au 

Centre Hospitalier de Flers situé rue Eugène GARNIER – CS 60219 – 61104 FLERS Cedex en Cotentin, 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Normandie 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à CAEN, le 15 juin 2023 

 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA HOULETTE
LE BOURG
61470 ST GERMAIN D AUNAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313884

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOSC-RENOULT, références cadastrales :

La date du 20 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,8 ha situé(s) sur les

20/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOSC-RENOULT : B109

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA ELEVAGE DE 
MAGALOU
Le Pommier
61390 FERRIERES LA VERRERIE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313868

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MORTREE, références cadastrales :

La date du 24 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 40,94 ha situé(s) sur les

24/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MORTREE : YE3,YI11,YN12,ZC54,ZD7

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FRANCOIS Thibaud
40 Rue de Senonches
28276 BREZOLLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313886

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHANDAI, références cadastrales :

La date du 20 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 94,76 ha situé(s) sur les

20/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHANDAI : C66,D147-194-196-199,OD38-193,ZC14-15-16,ZD1-2-13,ZE1-2-3-16-17-19-48-50-53-68-72,ZI6-34-35-36-37-38-
39,ZK13

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DE LA 
CHAUDRONNIERE
4 rue de l'Abbé Joubain
61200 SAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313905

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUNOU-LE-FAUCON, références cadastrales :

La date du 23 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,89 ha situé(s) sur les

23/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUNOU-LE-FAUCON : A104-105

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur RETAILLE Philippe
La Maison Barée
61380 LA FERRIERE AU DOYEN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213723

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, références cadastrales :

La date du 11 janvier 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,25 ha situé(s) sur les

11/01/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-AU-DOYEN : ZO27-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 mai 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL L'EPINE
La Brière
72600 VILLAINES-LA-CARELLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313949

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ORIGNY-LE-ROUX, références cadastrales :

La date du 23 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,98 ha situé(s) sur les

23/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ORIGNY-LE-ROUX : F211

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DU LONDEL
LE LONDEL
61160 BAILLEUL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313821

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAILLEUL, références cadastrales :

La date du 21 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,07 ha situé(s) sur les

21/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAILLEUL : ZE9,ZH28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GUIBOUT Frédéric
GOULET - La Fontaine
61150 MONTS-SUR-ORNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313835

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JUVIGNY-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 20 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,24 ha situé(s) sur les

20/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JUVIGNY-SUR-ORNE : ZB5

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BOULANGER-PERRET Aurore
La Maladrerie
61380 MOULINS-LA-MARCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313858

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHANDAI, SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE, SAINT-MARTIN-D'ECUBLEI, SAINT-PIERRE-
DES-LOGES, références cadastrales :

La date du 20 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 45,2 ha situé(s) sur les

20/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHANDAI : ZB19-25-48-91
SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE : ZN1,ZO31-41

SAINT-MARTIN-D'ECUBLEI : A110

SAINT-PIERRE-DES-LOGES : ZH11-13-14,ZK7-8-9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-27-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0144_GAEC de la

Denolais.pdf
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-27-00007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0147 MELLET Samuel.pdf

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-27-00007 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0147 MELLET Samuel.pdf 85



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-27-00007 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0147 MELLET Samuel.pdf 86



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-27-00007 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0147 MELLET Samuel.pdf 87



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-27-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0145 EARL

Pautrel.pdf
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Libsrté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de compétences générales,

d'ordonnancement secondaire,

de pouvoir adjudicateur et d'activités

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu ta loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration

territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des. régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant te calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique notamment les articles 5 et 100;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-
81 du 11 février 1998 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les
communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière
de prescription quadriennale ;

1
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régionset départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l'État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
experimentations ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures
d'organisation et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de
l'État et de commissions administratives ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la régionNormandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;

Vu te décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directionsrégionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi,du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-

374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie ;

Vu ['arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie ;

Vu l'arrêté n°SGAR 23-011 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,
subdélégation de signature est successivement donnée, dans t'ordre suivant, à :

Mme Sophie DUMESNIL, Directrice régionale déléguée ;
M. Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle « entreprises et
solidarités » ;

2
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M. Nicolas BESSOT, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle « politique du
travail » ;

M. Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle
« concurrence, consommation, repression des fraudes et métrologie » ;

M. Cyrille TELLART, Directeur régional adjoint, responsable adjoint du Pôle
« entreprises et solidarités ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral n0 SGAR. 23-
011 du 30 janvier 2023 susvisé portant délégation de signature à la directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie :

à l'ensemble des actes liés à l'organisation, au fonctionnement, à la gestion des
personnels titulaires ou non titulaires, et à l'exercice des missions de la direction
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

à l'ensemble des actes liés à la qualité d'ordonnateur secondaire délégué ou de
responsable d'unité opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés
dans l'arrêté préfectoral précité ;

en matière de pouvoir adjudicateur s'agissant des marchés publics relevant des
programmes visés dans le l'arrêté préfectoral précité.

Mme Sophie DUMESNIL et MM. Johann GOURDIN, Nicolas BESSOT et Jean-Pierre GREVEZ
peuvent être chargés de la suppléance de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie en cas d'absence ou d'empêchement.

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions de l'article ter, subdélégatiôn de signature est donnée à:

M. François CRASSON, chef du Département économie du Pôle « entreprises et
solidarités ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Département Économie du Pôle « entreprises et solidarités ».

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,et
après application des dispositions de l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à :

Mme Christine FARA, cheffe du Département Développement des compétences et
Fonds social européen du Pôle « entreprises et solidarités ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Département Développement des compétences et FSE du Pôle
« entreprises et solidarités ».
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Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions des articles 1er et 3, subdélégation de signature est
successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

M. Maxime TROMPIER, chef du service Fonds social européen ;
M. Samuel ChllCHEPORTICHE, adjoint au chef du service Fonds social européen.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'ennploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du service Fonds social européen du département Développement des
competences et FSE du Pôle « entreprises et solidarités ».

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, après
application des dispositions de l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à :

M. David DELASALLE, adjoint au responsable du Pôle « politique du travail » ;

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Pôle « politique du travail ».

Article 6 : Les décisions administratives ainsi que les correspondances et autres actes
entrant dans le périmètre de la présente subdélégation et se rapportant aux dossiers
instruits par la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie devront comporter la mention suivante, qui précédera la signature :

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
(suivie de la fonction, du prénom et du nom du subdélégataire)

Article 7 : La présente décision abroge, à compter de son entrée en vigueur, la décision du
31 janvier 2023 ayant le même objet ainsi que toutes autres dispositions antérieures qui lui
sont contraires.

Article 8 : Les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 1er septembre 2023 et sera
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 02 août 2023

Pour le Préfet de la région Normandie
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

Michel AULIEU
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2023-07-12-00005

Arrêté du 12 juillet 2023 prescrivant l'ouverture

d'une enquête publique portant sur la

modification n° 3 du site patrimonial

remarquable de Bayeux (Calvados)
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Etat-major interministériel de zone ouest

ARRETÉ DU 31 JUILLET 2023 PORTANT LA MISE EN SERVICE
OPÉRATIONNELLE DE L’UNITÉ MOBILE DE DECONTAMINATION DE MASSE
MISE À DISPOSITION PAR L’ETAT AUPRÈS DU SERVICE DÉPARTEMENTAL

D’INCENDIE ET DE SECOURS DU CHER

Le préfet de la région Bretagne
préfet de la zone de défense et de securité Ouest

préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2211-1 et suivants,
L.2212-1 et L.2215-1, relatifs aux pouvoirs de police du préfet et du maire, ainsi que les articles
L.1424-1 et suivants relatifs aux services d’incendie et de secours ;
VU le code de la défense, notamment l'article L1142-2 relatif aux responsabilités du ministre
de l'intérieur en matière de défense, ainsi  que les articles R.1311-1 et suivants,  relatifs aux
pouvoirs des préfets en matière de défense non militaire ;
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU le  décret  n°  2005-1157  du  13  septembre  2005  relatif  au  plan  ORSEC  et  pris  pour
application de l’article  14  de la  loi  n°  2004-811  du  13  août  2004 de modernisation de la
sécurité civile ;
VU l’arrêté  ministériel  du  23  mars  2006 fixant  le  guide national  de  référence  relatif  aux
risques chimiques et biologiques ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2019-02  du 21 janvier 2019 portant approbation de la disposition
spécifique ORSEC zonal NRBCe de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

ARRETE

Art. 1er.  –  La mise en service  de l’unité mobile de décontamination, mise à disposition du
service  départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Cher,  par  l’Etat,  est  effective  et
opérationnelle à compter de ce jour.

Art. 2. –  L’engagement opérationnel de ce matériel de décontamination est réalisé en cas
d’accident technologique ou d’acte de malveillance mettant en œuvre des agents nucléaires,
radiologiques, biologiques ou chimiques.

Art. 3. – Ce module est placé sous l’autorité du préfet du Cher lorsqu’il est engagé sur une ou
plusieurs communes de ce département. Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest
(Etat-major de zone – Centre opérationnel de zone) est immédiatement informé de cette
mise en œuvre.

Art. 4. –  Ce matériel peut être engagé au profit de tout autre département de la zone de
défense et de sécurité Ouest, sur décision du préfet de zone (Etat-major interministériel de
zone – Centre opérationnel de zone).  Cette mise en œuvre est  formalisée dans un ordre
d'opération zonal. 
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Art. 5. – Ce matériel peut être engagé au profit de tout département extérieur à la zone de
défense  Ouest,  ou  au  profit  d’un  pays  étranger,  sur  décision  du  ministre  de  l’intérieur,
(Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises – Centre opérationnel de
gestion  interministérielle  des  crises).  Cette  mise  en  œuvre  est  formalisée  dans  un  ordre
d'opération national.

Art. 6. –  Le service départemental d’incendie et de secours du Cher informe le préfet de
département et le préfet de zone  (Etat-major de zone – Centre opérationnel de zone), de
toute  difficulté  rencontrée  dans  la  mise  en  œuvre  du  module  et  il  rend  compte
immédiatement de l’indisponibilité et/ou de l’état défectueux des matériels et équipements
le constituant.

Art. 7. – Le préfet du Cher transmet au chef de l’Etat-major interministériel de zone, l’arrêté
préfectoral fixant la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnels
aptes à la mise en œuvre de ce moyen, ainsi que les éventuelles modifications apportées en
cours d’année.

Art.  8.  –  M. le préfet du Cher,  M. le préfet délégué pour la sécurité et  la défense et la
sécurité auprès de la préfète de zone de défense, M. le chef de l’Etat-major interministériel de
la  zone  de  défense  Ouest,  M.  le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de
secours  du Cher,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet de zone, le préfet
délégué pour la défense et la sécurité

Signé
Hervé TOURMENTE
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